
Quels documents doivent être remis lors de la reprise du travail
après suspension du contrat ?

Réponse courte

Lors de la reprise du travail après suspension du contrat, le salarié doit remettre à l'employeur les documents

suivants : un certificat médical de reprise (en cas de maladie ou d'accident, si la suspension a duré plus de 30

jours ou si le médecin du travail l'exige), une attestation de fin de suspension (par exemple, de la Caisse pour

l'avenir des enfants ou de la Caisse nationale de santé pour le congé parental), et la fiche de visite médicale de

reprise si une visite auprès du médecin du travail a été obligatoire.

L'employeur doit mettre à jour le dossier individuel du salarié avec ces justificatifs et il est recommandé de

formaliser la reprise par une notification écrite signée par les deux parties, surtout en cas de suspension prolongée

ou de conditions particulières. La remise de ces documents doit avoir lieu dès le premier jour de reprise, sous

peine de report de la reprise effective et de sanctions en cas de contrôle de l' Inspection du travail et des mines.

Définition

La suspension du contrat de travail désigne toute période pendant laquelle l'exécution du contrat est

interrompue sans que le lien contractuel soit rompu. Les causes de suspension incluent notamment la maladie, l'

accident, le congé de maternité, le congé parental, le congé sans solde, la mise en chômage partiel, ou

encore l'exercice d'un mandat public.

À l'issue de cette période, la reprise du travail implique la réintégration du salarié dans l'entreprise, avec la

nécessité de respecter certaines obligations documentaires prévues par la législation luxembourgeoise pour

garantir l'aptitude du salarié et la conformité administrative.

Questions fréquentes

Quand une visite médicale de reprise est-elle obligatoire au Luxembourg ?

Une visite médicale de reprise auprès du médecin du travail est obligatoire lorsque la suspension du contrat pour maladie ou accident a
duré plus de 30 jours. Le médecin du travail délivre alors une fiche de visite médicale de reprise qui doit être conservée dans le dossier
médical du salarié.

Que doit faire l'employeur lors de la reprise du travail après suspension ?

L'employeur doit mettre à jour le dossier individuel du salarié avec les justificatifs remis, vérifier la conformité des documents, signer un
accusé de réception et informer le service paie. Il est recommandé de formaliser la reprise par une notification écrite signée par les deux
parties, surtout en cas de suspension prolongée.

Que se passe-t-il si les documents obligatoires ne sont pas remis lors de la reprise ?

L'absence des documents requis peut justifier un refus temporaire d'accès au poste par l'employeur et un report de la reprise effective.
De plus, cela expose l'entreprise à des sanctions en cas de contrôle de l'Inspection du travail et des mines (ITM), d'où l'importance de la
traçabilité documentaire.
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Quels documents le salarié doit-il remettre lors de la reprise du travail après suspension du contrat au Luxembourg ?

Le salarié doit remettre un certificat médical de reprise (si la suspension était médicale et a duré plus de 30 jours), une attestation de fin
de suspension (de la CAE, CNS ou autre organisme selon le motif), et la fiche de visite médicale de reprise si une visite auprès du
médecin du travail était obligatoire. Ces documents doivent être remis dès le premier jour de reprise.

Conditions d’exercice

La reprise du travail après suspension suppose que la cause de la suspension ait pris fin et que le salarié soit apte

à reprendre ses fonctions.

Pour les suspensions médicales (maladie, accident du travail, maternité) :

L'aptitude à la reprise doit être attestée par un certificat médical lorsque la suspension a été motivée par une

incapacité de travail

Visite médicale de reprise obligatoire auprès du médecin du travail si la suspension a duré plus de 30 jours

Certificat d'aptitude délivré par le médecin du travail à conserver dans le dossier du salarié

Pour les autres motifs de suspension (congé parental, congé sans solde, chômage partiel) :

La reprise s'effectue à l'issue de la période convenue ou autorisée

Pas de condition d'aptitude médicale sauf disposition spécifique

Attestations administratives requises selon le type de congé

Modalités pratiques

Documents obligatoires à collecter :

1. Certificat médical de reprise :

Obligatoire en cas de suspension pour maladie ou accident

Requis si la suspension a duré plus de 30 jours ou si le médecin du travail l'a prescrit

Doit attester de la capacité du salarié à reprendre le travail

2. Attestation de fin de suspension :

Congé parental : attestation de la Caisse pour l'avenir des enfants (CAE) ou de la Caisse nationale de santé (

CNS)

Congé sans solde : confirmation écrite de l'expiration de la période autorisée

Chômage partiel : notification de fin de mesure par l'Administration de l'emploi

3. Fiche de visite médicale de reprise :
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Obligatoire pour les suspensions médicales de plus de 30 jours

Délivrée par le médecin du travail après examen d'aptitude

Conservation obligatoire dans le dossier médical du salarié

4. Mise à jour administrative :

Actualisation du dossier individuel du salarié (article L.121-4)

Archivage des justificatifs de la suspension et de la reprise

Notification écrite de reprise recommandée (non obligatoire mais conseillée)

5. Formalités pratiques :

Remise des documents le premier jour de reprise

Signature d'un accusé de réception par l'employeur

Information du service paie pour régularisation

Pratiques et recommandations

Préparation de la reprise :

Rappeler par écrit au salarié les documents à fournir avant la reprise effective

Anticiper les délais pour l'obtention des certificats médicaux

Coordonner avec le médecin du travail pour les visites de reprise obligatoires

Gestion documentaire :

Vérifier la conformité et l'authenticité des documents remis

Conserver les originaux dans le dossier individuel du salarié

Respecter la confidentialité et la protection des données personnelles (loi du 1er août 2018)

En cas de problème :

Report justifié de la reprise si documents manquants

Sollicitation d'une visite médicale en cas de doute sur l'aptitude

Documentation des échanges pour traçabilité en cas de contrôle

Vigilance réglementaire :

Contrôles ITM sur le respect des obligations documentaires

Sanctions possibles en cas de manquement aux obligations

Mise à jour régulière des procédures selon l'évolution réglementaire
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Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Article L.121-4 : Obligations d'information et tenue du dossier individuel du salarié

Articles L.234-47 et suivants : Congé parental et modalités de suspension/reprise

Articles L.332-1 à L.332-3 : Congé de maternité et obligations de réintégration

Articles L.234-50 et suivants : Congé pour raisons familiales

Textes spécialisés :

Loi du 17 juillet 2020 : Santé au travail et surveillance médicale

Règlement grand-ducal du 9 juin 2020 : Surveillance de la santé des salariés - modalités des visites

médicales de reprise

Loi du 1er août 2018 : Protection des données personnelles - obligations de confidentialité

Jurisprudence et doctrine :

Tribunaux du travail luxembourgeois : Obligations de réintégration et sanctions du défaut de documents

Inspection du travail et des mines : Contrôles et sanctions administratives

Attention : L'absence de remise des documents requis lors de la reprise du travail peut justifier un refus temporaire d'accès au

poste par l'employeur et expose à des sanctions en cas de contrôle de l'Inspection du travail et des mines (ITM). La traçabilité

documentaire est essentielle pour démontrer la conformité des procédures de reprise.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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